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----------

ARTICLE PREMIER

À la fin de l’alinéa 49, substituer aux mots : 

« qu’à l’issue de celles-ci »

les mots : 

« que postérieurement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement rédactionnel, pour rétablir la cohérence avec la formulation prévue à l'alinéa 25 du 
même article. 


